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L'invention  est  relative  à  des  étuis  individuels 
destinés  à  abriter  des  anches  d'instruments  à 
vent. 

On  connaît  déjà  des  étuis  pour  objets  plats,  qui 
sont  constitués  par  une  boîte  de  forme  parallélé- 
pipédique  aplatie  comportant  un  couvercle  arti- 
culé,  des  moyens  d'immobilisation  de  l'objet  plat 
dans  cette  boîte,  et  un  dispositif  de  fermeture  du 
couvercle  sur  la  boîte. 

Un  tel  étui  est  relativement  cher  à  fabriquer  et 
implique  que  l'objet  soit  disposé  manuellement 
dans  l'étui,  toute  automatisation  de  cette  opéra- 
tion  étant  très  difficile,  et,  par  là,  très  onéreuse  à 
réaliser.  En  outre,  il  est  généralement  destiné  à 
recevoir  des  objets  plats  tels  que  des  limes  à 
ongles  ou  des  peignes,  qui  sont  beaucoup  moins 
fragiles  que  des  anches  d'instruments  à  vent  et 
qui  peuvent  être  manipulés  et  conditionnés  sans 
précautions  spéciales. 

La  présente  invention  a  pour  but  la  réalisation 
d'un  étui  individuel  pour  anche  d'instrument  à 
vent  qui  soit  d'un  prix  de  fabrication  très  faible, 
compatible  avec  le  prix  de  l'anche  et  qui  permette 
néanmoins  une  mise  en  place  automatique  des 
anches  à  y  abriter,  tout  en  les  protégeant  efficace- 
ment  des  chocs  et  des  déplacements. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  étui 
individuel  pour  anche  d'instrument  à  vent,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué  par  une  pièce 
monobloc  de forme  essentiellement  longitudinale 
et  dont  la  section  transversale  à  cette  direction 
longitudinale  est  en  forme  de U,  à  ailes  rappro- 
chées,  dont  la  largeur  entre  les  ailes  correspond  à 
l'épaisseur  de  l'anche,  cette  pièce  en  forme  de  U 
présentant  une  certaine  élasticité  dans  le  sens  qui 
permet  un  léger  écartement  de  ses  ailes,  ladite 
pièce  en  forme  de  U  étant  munie  de  deux  enco- 
ches  se  faisant  vis-à-vis,  ménagées  respective- 
ment  dans  ses  deux  ailes,  et  comportant,  vers 
l'une  de  ses  deux  extrémités,  des  saillies  de 
pincement  aptes  à  exercer  un  effort  de  pincement 
transversal  sur  le  corps  de  l'anche  vers  son 
extrémité  correspondante,  et,  vers  son  autre 
extrémité,  au  moins  une  surface  de  butée,  apte  à 
prendre  appui  sur  la  partie  biseautée  de  l'anche, 
pour  l'immobiliser  transversalement  et/ou  axiale- 
ment. 

Selon  une  disposition  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  les  deux  encoches  sont  ménagées  aux 
environs  du  premier  tiers  de  la  longueur  de  la 
pièce  en  forme  de  U,  à  compter  de  son  extrémité 
munie  des  saillies  de  pincement. 

Constructivement,  ces  saillies  de  pincement 
sont  ménagées  sur  l'une  des  deux  ailes  de  la 
pièce  en  forme  de  U. 

Selon  encore  une  autre  disposition  avanta- 
geuse  de  l'invention,  la  surface  de  butée  est 
constituée  par  au  moins  un  épaulement  transver- 
sal  s'étendant  à  partir  de  l'une  des  deux  ailes  de 
la  pièce  en  forme  de  U. 

Selon  un  mode  de  fabrication  préféré,  l'étui  est 
réalisé  en  une  matière  plastique  moulée. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  dont  il  vient  d'être  question,  en  certaines 
autres  dispositions  qui  s'utilisent  de  préférence 
en  même  temps  et  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'invention  sera 
décrite  ci-après  plus  en  détail,  en  référence  aux 
dessins  annexés,  sur  lesquels : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  mon- 
trant  l'étui  individuel  pour  anche  d'instrument  à 
vent  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  cet  étui. 
La  figure  3  est  une  coupe  selon  la  ligne  III-III 

de  la  figure  2. 
La  figure  4  est  une  coupe  selon  la  ligne  IV-IV 

de  la  figure  2. 
Sur  la  figure  1,  on  a  montré  une  vue  en 

perspective  représentant  un  étui  individuel 
conforme  à  l'invention  pour  abriter  une  anche 
d'instrument  à  vent  1. 

Cet  étui  individuel  est  constitué  par  une  pièce 
monobloc  en  forme  de  U  dont  les  deux  ailes  2a, 
2b  sont  rapprochées,  la  largeur  entre  les  ailes 
correspondant  à  l'épaisseur  de  l'anche  1. 

Cette  pièce  2  en  forme  de  U  présente  une 
certaine  élasticité  dans  le  sens  qui  permet  un 
léger  écartement  de  ses  ailes  2a,  2b  pour  autori- 
ser  l'introduction  dans  l'étui  de  l'objet  plat  1  à  y 
abriter. 

Cette  pièce  2  en  forme  de  U  est  munie  de  deux 
encoches  3a,  3b  se  faisant  vis-à-vis  et  ménagées 
respectivement  dans  ses  deux  ailes  2a,  2b ;  ces 
deux  encoches  permettent  de  saisir  l'anche  1 
abritée  dans  son  étui  et  de  l'en  extraire. 

La  pièce  2  en  forme  de  U  comporte,  vers  l'une 
de  ses  deux  extrémités,  des  saillies  de  pincement 
4,  aptes  à  exercer  un  effort  de  pincement  trans- 
versal  sur  le  corps  de  l'anche  1  vers  son  extrémité 
correspondante,  et,  vers  son  autre  extrémité,  au 
moins  une  surface  de  butée  5  prenant  appui  sur 
l'extrémité  biseautée  de  l'anche  1  pour  l'immobi- 
liser  transversalement  et/ou  axialement. 

Grâce  aux  saillies  de  pincement  4  et  à  la 
surface  de  butée  5,  l'anche  1,  abritée  dans  l'étui, 
est  fermement  maintenue  et  ne  peut,  en  aucun 
cas,  en  sortir  accidentellement. 

Les  deux  encoches  2a,  2b  sont  ménagées  aux 
environs  du  premier  tiers  de  la  longueur  de  la 
pièce  2  en  forme  de  U,  à  compter  de  son  extré- 
mité  munie  des  saillies  de  pincement  4. 

Ces  saillies  de  pincement  4  sont  avantageuse- 
ment  ménagées  sur  l'une  des  deux  ailes  2b  de  la 
pièce  2  en  forme  de  U. 

Constructivement,  ces  saillies  de  pincement  4 
sont  réalisées  par  des  dents  orientées  transversa- 
lement  par  rapport  à  la  pièce  2  en  forme  de  U. 

La  surface  de  butée  5  peut,  elle,  être  constituée 
par  au  moins  un  épaulement  transversal  s'éten- 
dant  à  partir  de  l'une  des  deux  ailes  2b  de  la  pièce 
2  en  forme  de  U. 

Cette  surface  de  butée  5  est  ménagée  dans  la 
partie  de  la  pièce  2  en  forme  de  U,  qui  est 



opposée,  par  rapport  aux  encoches  3a,  3b,  à  la 
partie  qui  comporte  les  saillies  de  pincement  4. 

L'étui  monobloc  qui  vient  d'être  décrit  peut 
avantageusement  être  réalisé  par  moulage  d'une 
matière  plastique. 

1.  Etui  individuel  pour  anche  d'instrument  à 
vent  (1),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué 
par  une  pièce  monobloc  de  forme  essentielle- 
ment  longitudinale  et  dont  la  section  transversale 
à  cette  direction  longitudinale  est  en  forme  de  U 
(2),  à  ailes  (2a,  2b)  rapprochées,  dont  la  largeur 
entre  les  ailes  correspond  à  l'épaisseur  de  l'anche 
(1),  cette  pièce  en  forme  de  U  (2)  présentant  une 
certaine  élasticité  dans  le  sens  qui  permet  un 
léger  écartement  de  ses  ailes  (2a,  2b),  ladite  pièce 
en  forme  de  U  (2)  étant  munie  de  deux  encoches 
(3a,  3b)  se  faisant  vis-à-vis,  ménagées  respective- 
ment  dans  ses  deux  ailes  (2a,  2b),  et  comportant, 
vers  l'une  de  ses  deux  extrémités,  des  saillies  de 
pincement  (4)  aptes  à  exercer  un  effort  de  pince- 
ment  transversal  sur  le  corps  de  l'anche  (1)  vers 
son  extrémité  correspondante,  et,  vers  son  autre 
extrémité,  au  moins  une  surface  de  butée  (5),  apte 
à  prendre  appui  sur  la  partie  biseautée  de  l'anche, 
pour  l'immobiliser  transversalement  et/ou  axiale- 
ment. 

2.  Etui  individuel  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  encoches  (2a,  2b) 
sont  ménagées  aux  environs  du  premier  tiers  de 
la  longueur  de  la  pièce  (2)  en  forme  de  U,  à 
compter  de  son  extrémité  munie  des  saillies  de 
pincement  (4). 

3.  Etui  individuel  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les  saillies 
de  pincement  (4)  sont  ménagées  sur  l'une  des 
deux  ailes  (2b)  de  la  pièce  (2)  en  forme  de  U. 

4.  Etui  individuel  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  saillies  de  pince- 
ment  (4)  sont  réalisées  par  des  dents  orientées 
transversalement  par  rapport  à  la  pièce  (2)  en 
forme  de  U. 

5.  Etui  individuel  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
surface  de  butée  (5)  est  constituée  par  au  moins 
un  épaulement  transversal  s'étendant  à  partir  de 
l'une  des  deux  ailes  (2b)  de  la  pièce  (2)  en  forme 
de  U. 

6.  Etui  individuel  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
surface  de  butée  (5)  est  ménagée  dans  la  partie 
de  la  pièce  (2)  en  forme  de  U,  qui  est  opposée,  par 
rapport  aux  encoches  (3a,  3b),  à  la  partie  qui 
comporte  les  saillies  de  pincement  (4). 

7.  Etui  individuel  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
est  réalisé  en  matière  plastique  moulée. 

1.  An  individual  case  for  a  wind  instrument 

reed  (1),  characterised  in  that  it  is  formed  by  a 
one-piece  member  of  essentially  longitudinal 
form  and  whose  section  transversely  with  respect 
to  said  longitudinal  direction  is  of  a U-shape  (2), 
with  limb  portions  (2a,  2b)  which  are  brought 
towards  each  other,  wherein  the  width  between 
the  limb  portions  corresponds  to  the  thickness  of 
the  reed  (1),  said  U-shaped  member  (2)  having  a 
certain  degree  of  elasticity  in  the  direction  which 
permits  its  limb  portions  (2a,  2b)  to  be  moved 
slightly  apart,  said  U-shaped  member  (2)  being 
provided  with  two  notches  (3a,  3b)  which  are 
disposed  in  mutually  facing  relationship  and 
which  are  respectively  provided  in  its  two  limb 
portions  (2a,  2b)  and  comprising,  towards  one  of 
the  two  ends  thereof,  raised  gripping  portions  (4) 
capable  of  applying  a  transverse  gripping  force  to 
the  body  of  the  reed  (1)  towards  its  corresponding 
end,  and,  towards  its  other  end,  at  least  one 
abutment  surface  (5)  for  bearing  against  the 
bevelled  part  of  the  reed  to  immobilise  it  trans- 
versely  and/or  axially. 

2.  An  individual  case  according  to  claim  1 
characterised  in  that  the  notches  (2a,  2b)  are 
disposed  in  the  vicinity  of  the  first  third  of  the 
length  of  the  U-shaped  member  (2)  considered 
from  the  end  thereof  which  is  provided  with  the 
raised  gripping  portions  (4). 

3.  An  individual  case  according  to  one  of 
claims  1  and  2  characterised  in  that  the  raised 
gripping  portions  (4)  are  provided  on  one  of  the 
two  limb  portions  (2b)  of  the  U-shaped  member 
(2). 

4.  An  individual  case  according  to  claim  3 
characterised  in  that  the  raised  gripping  portions 
(4)  are  provided  by  teeth  which  are  directed 
transversely  with  respect  to  the  U-shaped 
member  (2). 

5.  An  individual  case  according  to  any one  of 
claims  1  to  4  characterised  in  that  the  abutment 
surface  (5)  is  formed  by  at  least  one  transverse 
shoulder  extending  from  one  of  the  two  limb 
portions  (2b)  of  the  U-shaped  member  (2). 

6.  An  individual  case  according  to  any one  of 
claims  1  to  5  characterised  in  that  the  abutment 
surface  (5)  is  provided  in  the  part  of  the  U-shaped 
member  (2)  which  is  opposite,  relative  to  the 
notches  (3a,  3b),  to  the  part  which  carries  the 
raised  gripping  portions  (4). 

7.  An  individual  case  according  to  any one  of 
claims  1  to  7  characterised  in  that  it  is  made  of 
moulded  plastics  material. 

1.  Persönliches  Etui  für  das  Mundstück  eines 
Blasinstrumentes  (1),  dadurch  gekennzeichnet, 
daß  es  aus  einem  einzigen  Stück  im  wesentlichen 
länglicher  Form,  deren  Querschnitt  in  dieser 
Längsrichtung  U-Form  (2)  aufweist,  mit  nebenein- 
ander  angeordneten  Flügeln  (2a,  2b)  besteht, 
wobei  die  Breite  zwischen  den  Flügeln  der  Dicke 
des  Mundstückes  (1)  entspricht,  und  das  U-förmi- 
ge  Stück  (2)  eine  bestimmte  Elastizität  in  der 
Richtung  aufweist,  die  ein  leichtes  Abspreizen 



der  Flügel  (2a,  2b)  erlaubt,  wobei  das  U-förmige 
Stück  (2)  mit  zwei  einander  gegenüberliegenden, 
jeweils  an  den  zwei  Flügeln  (2a,  2b)  angebrachten 
und  in  Richtung  eines  seiner  beiden  Enden  zum 
Ausüben  einer  Querumklammerung  auf  den 
Körper  des  Mundstücks  (1)  in  Richtung  seines 
entsprechenden  Endes  geeignete  Greifer  (4)  und 
in  Richtung  des  anderen  Endes  wenigstens  eine 
zum  Abstützen  am  abgeschrägten  Teil  des  Mund- 
stücks  geeignete  Anschlagfläche  zum  Blockieren 
desselben  in  Quer-  und/oder  Längsrichtung  auf- 
weisenden  Einkerbungen  (3a,  3b)  versehen  ist. 

2.  Persönliches  Etui  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  die  Einkerbungen  (3a,  3b) 
etwa  im  ersten  Drittel  der  Länge  des  U-förmigen 
Stücks  (2),  ausgehend  von  dem  mit  den  Greifern 
(4)  versehenen  Ende,  angebracht  sind. 

3.  Persönliches  Etui  nach  einem  der  An- 
sprüche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 
die  Greifer  (4)  an  einem  der  beiden  Flügel  (2b)  des 

U-förmigen  Stücks  (2)  angebracht  sind. 
4.  Persönliches  Etui  nach  Anspruch  3,  dadurch 

gekennzeichnet,  daß  die  Greifer  (4)  durch  bezüg- 
lich  des  U-förmigen  Stücks  (2)  quer  angeordnete 
Zacken  gebildet  ist. 

5.  Persönliches  Etui  nach  einem  der  An- 
sprüche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die 
Anschlagfläche  durch  wenigstens  eine  sich  aus- 
gehend  von  einem  der  beiden  Flügel  (2b)  des  U- 
förmigen  Stücks  (2)  erstreckende  Querkröpfung 
gebildet  wird. 

6.  Persönliches  Etui  nach  einem  der  An- 
sprüche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die 
Anschlagfläche  (5)  in  jedem  Teil  des  U-förmigen 
Stücks  (2)  angebracht  ist,  der  bezüglich  der 
Einkerbungen  (3a,  3b)  dem  die  Greifer  (4)  tra- 
genden  Teil  gegenüberliegt. 

7.  Persönliches  Etui  nach  einem  der  An- 
sprüche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  es 
aus  gegossenem  Kunststoff  ausgebildet  ist. 




	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

